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Réunion du conseil d'évaluation des Établissements Pénitentiaires 

de la Polynésie française  

Ce mercredi 2 novembre 2016, M. Fréderic POISOT, Directeur du cabinet du Haut-

commissaire de la République en Polynésie française, a présidé la réunion du conseil 

d'évaluation des Établissements Pénitentiaire de la Polynésie française (EPPF).  

   

Cette instance, créée par la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009, a été mise en place en 

Polynésie française par un arrêté en date du 26 septembre 2016.  

Le conseil d’évaluation, réuni pour la première fois, est composé d’autorités administratives 

de l’Etat et du Pays, des instances judiciaires, et des acteurs de la société civile intervenant en 

milieu pénitentiaire. Le Président de la Polynésie française était représenté par Mme Tea 

Frogier, Ministre du travail, de la solidarité et de la condition féminine.  

Le conseil d'évaluation a pour mission d'évaluer les conditions de fonctionnement des 

établissements pénitentiaires. Il veille plus particulièrement au respect des droits des 

personnes détenues, à la sécurité des personnels et des bâtiments, à l'accès aux soins, aux 

actions de prévention de la récidive et aux politiques d'aménagement de peines.  

Au cours de la réunion, un large temps de parole a été donné aux aumôniers et représentants 

des différents cultes qui participent activement à la prévention de la récidive et au parcours de 

réinsertion des détenus.  

Les membres du conseil ont par ailleurs examiné le rapport d'activité 2015, présenté par M. 

Yannick MASSARD, Directeur des EPPF. Dans l'attente de l'ouverture officielle du centre de 

détention de Papaeri, les EPPF sont constitués du centre pénitentiaire de Nuutania-Faa'a, du 

centre de détention de Taiohae (Nuku-hiva) et du centre de détention d'Uturoa (Raiatea). 
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